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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Fermeture de classes
Question écrite n° 48947

Texte de la question

M. Edouard Leveau souhaite attirer l'attention de M. le ministre de l'education nationale, de l'enseignement
superieur et de la recherche sur les problemes poses, pour certaines ecoles primaires, par une application trop
rigoureuse des seuils retenus pour le retrait de postes d'enseignant. A l'occasion de l'elaboration de la carte
scolaire pour la rentree 1997, comme d'ailleurs les annees precedentes, des retraits de postes d'enseignants ont
ete programmes pour des ecoles dont les effectifs prevus sont en baisse, sans prendre en compte des elements
extrinseques comme la rehabilitation de certains immeubles ou la construction d'ensembles immobiliers. Or la
livraison des logements dans les semaines ou les mois qui suivent la rentree scolaire entraine une augmentation
de la population d'un quartier avec, toujours, lorsqu'il s'agit de logements sociaux, un accroissement du nombre
d'enfants a scolariser, sachant, par ailleurs, qu'il n'est pas souhaitable pour le travail des enseignants comme
pour l'accueil des enfants que l'organisation d'une ecole soit remise en question le temps d'une rentree et d'une
annee scolaire. Ainsi, il souhaite savoir dans quelle mesure le retrait d'un ou plusieurs postes d'enseignant ne
pourrait pas etre suspendu des lors que les maires des communes concernees fourniraient aux services de
l'inspecteur academique les elements permettant de prevoir une augmentation rapide des effectifs, elements tels
que les programmes de construction de bailleurs sociaux ou prives. De meme, il lui demande s'il ne serait pas
souhaitable que les services de l'education nationale tiennent compte des investissements engages par les
mairies ou les syndicats intercommunaux pour ameliorer les conditions d'accueil des enfants dans les ecoles. Il
est evident que les travaux dans les ecoles, souvent lourds a supporter pour les collectivites concernees,
devraient permettre d'accueillir des enfants dont les parents avaient choisi une autre ecole, souvent situee a
proximite de leur lieu de travail.

Texte de la réponse

En application de la deconcentration administrative, les mesures d'amenagement du reseau scolaire relevent de
la competence des autorites academiques qui repartissent apres consultation des organismes et des partenaires
interesses les moyens qui leur sont alloues, en fonction des priorites departementales. Lors des travaux
preparatoires a la rentree scolaire, la situation des ecoles ou les previsions d'effectifs justifient des ouvertures ou
des fermetures de classes sont toujours etudiees avec la plus grande attention. Tous les elements
d'appreciation sont pris en compte, entre autres les operations immobilieres qui peuvent influer sur les mesures
de carte scolaire. Chaque annee un nombre important de mesures doivent etre prises a titre conditionnel et en
sont arretees qu'une fois connu le nombre reel d'eleves accueillis. Ces mesures de blocage, ou d'ouvertures
conditionnelles, permettent d'assurer les ajustements indispensables. Dans ce domaine, la concertation entre
les elus et les autorites academiques, les echanges d'information, contribuent a reduire les incertitudes dues aux
mouvements de population parfois difficiles a maitriser. En ce qui concerne les investissements engages par les
municipalites, il est evident que des l'instant ou les parents choisissent de scolariser leurs enfants dans leur
commune de residence s'ils y trouvent des locaux adaptes et les prestations peri-scolaires souhaitees, les
inspecteurs d'academie en tirent les consequences en terme de postes. La aussi la concertation est
indispensable.
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